
 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Je suis vigilant. 
➢ Je marche sur le trottoir. 
➢ Je traverse sur les passages piétons sans courir. Je regarde à 

gauche puis à droite avant de traverser. 
➢ A pied ou à vélo, je fais attention aux voitures et aux autres 

personnes. 
➢ En voiture, j’attache ma ceinture de sécurité et je sors toujours 

du côté où se trouve le trottoir. 
 
 
 
 
 

 
➢ Je montre l’exemple et je sensibilise mon enfant aux dangers 

de la route et aux règles à respecter. 
➢ Quand c’est possible, je privilégie la marche ou le vélo pour 

participer au processus de réveil de mon enfant. 
➢ Pour les inévitables trajets en voiture, je favorise le covoiturage. 
➢ A proximité de l’école, je ralentis. Je reste attentif et patient. 
➢ Je stationne uniquement sur les places de parking. 

 
 

Parents 

Enfants 

La sécurité dépend 

du comportement de chacun 



LE STATIONNEMENT AUTOUR DE L’ECOLE 

➢ Des places de stationnement sont disponibles dans les 

rues autour de l’école, les utiliser permet de 

désengorger la rue de l’Amitié et de responsabiliser les 

enfants qui pourront effectuer les derniers mètres à pied, 

seuls ou accompagnés. 

  
 

 
LE STATIONNEMENT RUE DE L’AMITIE     

         

➢ Ne pas stationner ou s’arrêter hors cases.   

➢ Utiliser les places de parking situées à gauche de la rue.  

➢ Pour ne pas bloquer la circulation, avancer jusqu’au bout 

de la rue à gauche où des places de stationnement sont 

souvent disponibles. 

➢ Ne pas stationner sur le parking à droite de la chaussée, 

les places sont réservées aux enseignants. 

 

LA DEPOSE MINUTE RUE DU FEU 

➢ La dépose minute, c’est moins d’une minute. 

➢ Je respecte le sens de circulation fléché. 

➢ Je reste au volant du véhicule. 

➢ Je m’arrête brièvement, seulement le temps nécessaire à 

la dépose ou à l’embarquement des enfants. 

➢ Je fais descendre ou 

monter les enfants du 

côté du trottoir. 

 

  

  
 

 

Rue de l’Amitié 

J’ai pris connaissance de la charte et j’accepte de m’y conformer. 

L’élève     Les parents 

Dépose minute Stationnement Interdit 

Les règles de sécurité 

à respecter 

Rue du Feu 


